
Changement des orientations de placement 

 

FCP VALEURS MIXTES 
Fonds Commun de Placement de Catégorie Mixte 

Agrément du CMF n°29-2010 du 22 septembre 2010 
Adresse : Immeuble Integra- Centre Urbain Nord- 1082 Tunis Mahrajène 

 

 
TUNISIE VALEURS, intermédiaire en bourse, en sa qualité de Gestionnaire de FCP VALEURS 
MIXTES, informe le public et les porteurs de parts que son conseil d’administration, réuni le       
27 août 2019, a décidé de modifier les orientations de placement du fonds comme suit : 

Anciennes Orientations de placement Nouvelles orientations de placement 
«FCP VALEURS MIXTES » est un fonds destiné au 
public (personnes physiques, morales et 
institutionnelles) qui cherche, en plus des 
avantages de la gestion collective, un placement 
faiblement  risqué, investissant majoritairement 
dans des titres de créances émis ou garantis par 
l’Etat ou par les collectivités locales ou dans des 
obligations émises par appel public à l’épargne 
ayant fait l’objet d’une notation ou garanties par 
l’Etat ou les banques. 
 
 
Le FCP étant de capitalisation, son principal 
objectif serait de réaliser un rendement supérieur 
à 4% par an. 
 
La structure initiale du « FCP VALEURS MIXTES » 
sera composée de la manière suivante : 
 - Entre 5 à 30 % de l’actif en actions de sociétés 
cotées en bourse. 
 - Entre 50 à 75 % en B.T.A et Obligations cotées à 
la BVMT ayant fait l’objet d’opérations d’émission 
par appel public à l’épargne, garantis, ayant fait 
l’objet d’une notation minimale de BBB. 
 - 20% de l’actif en liquidité et quasi-liquidités. 
 

«FCP VALEURS MIXTES » est un fonds destiné aux 
investisseurs (particuliers et institutionnels) qui 
cherchent, en plus des avantages de la gestion 
collective, un placement modérément  risqué, 
investi majoritairement dans des titres de 
créance émis ou garantis par l’Etat, dans des 
obligations émises par appel public à l’épargne 
par des banques, ou ayant fait l’objet d’une 
notation ou garanties par l’Etat ou les banques, 
et dans des titres à court terme négociables sur 
les marchés relevant de la Banque Centrale de 
Tunisie . 
 
 
 
 
A cet effet, le FCP est investi de la manière 
suivante : 
  -  Entre 5 % et 30 % de l’actif en actions de 
sociétés cotées en bourse. 
   - Entre 50 % et 75 % de l’actif en BTA ; 
obligations cotées à la BVMT ayant fait l’objet 
d’opérations d’émission par appel public à 
l’épargne, garanties, ou ayant fait l’objet d’une 
notation minimale de BBB ; obligations émises 
par des banques par appel public à l’épargne ; 
BTCT et titres à court terme négociables sur les 
marchés relevant de la Banque Centrale de 
Tunisie (certificats de dépôts et billets de 
trésorerie émis par des sociétés cotées ou 
notées). 
  -  Maximum 5% de l’actif net en titres d’OPCVM. 
   -   20% de l’actif en liquidités et quasi-liquidités. 
 

Le FCP étant de capitalisation, son principal 
objectif est de réaliser un rendement supérieur à 
4% par an. 



Cette modification entrera en vigueur à partir du 30 juillet 2020 et conformément aux 

dispositions de l’article 12 de la décision générale du Conseil du Marché Financier n°8 du      

1er avril 2004 relative aux changements dans la vie d’un OPCVM et aux obligations 

d’informations y afférentes, une faculté de sortie sans frais pendant une période de 3 mois 

est offerte aux porteurs de parts à compter du 30 avril 2020. 

Le prospectus de FCP VALEURS MIXTES mis à jour sous le numéro 11-734/A001 ainsi que le 
règlement intérieur du fonds mis à jour seront mis à la disposition du public, sans frais, 
auprès de la société TUNISIE VALEURS, intermédiaire en bourse, sise à l'immeuble Integra - 
Centre Urbain Nord- 1082 Tunis Mahrajène et de son réseau d’agences. 
 


